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l'llONOl'ICÉ PAR MONSIEUR. LE MINISTRE DES FINANCES, LORS ns I.A. PRÉSENTATION AUX CllAMDRl!S 

DU BUDGET <JÉNÉRAL DES RECETTES ET DÉPENSES DE LA BELGIQUE) POUR L'ANNÉE 18381 DANS 

LA SÉA.NClE DU 7 OGTOBnE 1837. 

L'engagement que le Gouvernement avait pris spontanément dans la der 
nière session législative , d'anticiper le moment de la convocation ordinaire des 
Chambres J af'n qu'elles pussent voter les lois financières avant le renouvellement 
de l'exercice, eût été tenu plus tôt, si nombre de Sénateurs et de Ileprésentans 
n'eussent isolément exprimé le juste vœu de n'être détournés du soin de leurs 
affaires personnelles que lorsqu'il y aurait nécessité absolue. 

En vous réunissant plus d'un mois avant le momen l déterminé par la Consti 
tion , le Chef de l'État a pu concilier ce qui est dù à. vos intérêts privés, si sou 
vent sacrifiés par vous dans de longues et laborieuses sessions, avec les besoins 
réels de l'administration du pays. 

Mais pour parvenir au but proposé , celui d'obtenir les lois de recettes et celles 
des dépenses pour la fin de l'armée, chaque jour qui s'écoulera d'ici là doit y être 
consacré. Ceci exp lique 1 Messieurs, l'absence d'une ouverture solennelle des 
Chambres, qui eût occasionné l'emploi de beaucoup de temps pour la rédaction 
et la discussion d'une adresse en réponse au discours du trône , qu'aucun événe 
ment important, quant à la Belgique , ne rendait d'ailleurs indispensable. 



Le contrôle de l'administration qui quelquefois se fait jour dans l'adresse , 
pourra 1 s'il y a lieu 1 se produire explicitement dans la discussion des Budget.'! ~ 
où. l'opinion de la rnajorité parlementaire 1 sur les actes d11 cabinet i se fei-a con 
naître. 

Messi,•urs 1 la prospérité du pays a réagi sur nos finances. Les recettes pro 
mettent de dépasser nos prévisions , Pl malgré l'accroissement inattendu de 
dépense occasionné en 1837 par le grave accident survenu aux clignes de l'Es 
caut, et par les mesures que la prudence vous a conseillé de prendre pour la 
défense du territoire, aucune charge publique nouvelle n'a été nécessa ire pom· 
y pourvoir, et l'état de situation du trésor, que j'ai l'honneur- de placer sous vos 
yeux, vous prouvera que cette situation s'en est peu ressen lie. 

Mais ce surcroît de dépenses 1 en ce qui concerne la 3uerœ., devant se repro 
duire pour 1838) il est nécessaire d'y subvenir par de nouveaux moyens. C'est 
dans ce but que des mesures financières vous sont proposées avec les Budgets de 
l'État. Je me hâte d'ajouter que leur effet sera peu sensible pour les contri 
buables. 

Avant de vous entretenir de ces mesures , Messieurs , je vous dois quelques 
explications à l'égard des dépenses. 

Le Buclrret général s'élève à 96,996,362 fr. 71 c\ c'est-à-dire à 1,150,867 fr. 
22 es de plus que l'ensemble des crédits votés par les Budgets et par d'autres 
lois 1 pour 1837. 

Au Budget de la Dette Publique se trouve une augmentation de 400,000 fr. 
pour intérêts des bons du trésor. 

Les travaux du chemin de for I ont absorbé et au delà les sommes qui leur 
avaient été affectées dans l'emprnnt de 30 millions de francs, dont un compte 
spécial vient d'ètre remis à la Cour <les Comptes et vous sera sous peu renvoyé avec 
ses observations. 
Pour continuer ces travaux, et jusqu'à ce que d'autres mesures pour les ache 

ver vous soient présentées, il vous est demandé 1 par un projet de loi, dont lec 
ture vous sera faite aujourd'hui même, un crédit de 10 millions de francs à 
couvrir par des bons du trésor, dont l'émission se fera au fur et à mesure des 
besoins et aux conditions ordinaires de négociation de ce papier. 

C'e&t cette circonstance qui motive l'augmentation de 40(),000 francs dont il 
s'agit. 

r 
Je dois , à cette occasion, Messieurs, vous faire connaître qt1e, pendant I'exer- 

cice actuel, j'ai pu restreindre la circulation moyenne des bons du trésor à 
quelques millions, et qu'une économie a été faite sur la somme destinée au paie 
ment des intérêts. Ce fait atteste la prudence qui préside à rémission successive 
de ce papier et l'état satisfaisant des caisses. 

Il démontre aussi les avantages d'une dette flottante , lorsqu'elle n'est pas en 
disproportion avec les ressources du pays, en ce qu'elle se prête aux mouvemens 
du numéraire et rend indirectement productifs des capitaux qui demeureraient 
sans emploi, au détriment. du commerce et de l'industrie. 

Une légère diminution est faite au chiffre 3énéral des pensions. Elle est due 
aux décès nombreux d'anciens ecclésiastiques. L'économie qui en résulte po'tlr 
le trésor eût été plus t?'ande, s'il n'avait été nécessaire d'augmenter de 20,000 
le chiffre des pensions civiles , militaires et de l'ordre Léopold. 

Le subside à. la caisse de retraite pour les employés des Finances vous est 
demandé sans augmentation nouvelle. 



Le sort tics ecclésiastiques I ainsi que celui des fonctionnaires, des mrirris 
trats et de leurs veuves et orphelins, a souvent fixé voire solliciturl« <'l celle du 
Gouvemürne11l. Uuo nouvelle loi, (fUÎ flt cesser les anomalies ex istantes , était 

. ' 1 ' C li . 1 . ' ' ' "I . ' 1 \' lVCfilCIJ 1 1 (•(' a mec. C C ({ lll Vü us sera )111111.ot [WCSP!l Iéo , H essrcurs . l'('û CI\l avec 
une sar;c prévoyance l'avenir des serviteurs du pays) et les rassurer a sur les 
moyens d'existence de leurs veuves el de leurs enfans. 

Des I éG'ularisations ont été faites à l'article des intérôts de cautionncrneus et 
de cousinnations; elles amèncut une augmentation <le dépense de H0,000 francs 
qui n'est qu'apparcnto , puisqu'une somme éaale se trouve introduite au Budget 
des recettes dans l'évaluation du p1oduit de I emploi des eRpilanx provenant ch 
ces dépôts. 

Le Bud3eL des Dotal ions est en q uelque sorte normal; les faibles vu nations 
qu'il éprouve se rupportent aux dépenses des Chrunbrcs , mais c'est à elles qu'il 
appartient rie les déterminer; aussi les chtffres portés pour cet objet ne s'y u ou 
vent-ils que comme indication nécessaire pour former les totaux el non comme 
proposition faite pat· le Gouvernement. 

Quaul à la Cour des Comptes: une loi, que j'appelle de tous mes vœux , peut 
seule changer le traitement insuffisant de ses membres. 

Le Budget du Ministère de la Justice présente , comparativement à celui de 
1837, une augmentation de lS2l 1000 francs, mais de celte somme il convient 
de déduire 3JO, 000 francs rour achat <le matières premières nécessaires aux 
ateliers des prisons, dont le rernboursement est prévu au Budget <les Recettes. 

Un crédit de :1001000 francs 1 formant le cinquième de la part contributive du 
Gouvernement dans la dépense d'érection d'un palais de justice à Bruxelles . 
vous est demandé .. Mon collègue au Département de la Justice vous déuron 
trera , Messieu.s , l'opportunité de cc crédit, et justiûera , lors de la discussion. 
les autres rnodiûcations plus secondaires qui se trouvent dans son Budget, 

Le Gouvernemenl reconnaît? Messieurs , l'insuffisance aéné1 ale des traiternens 
attribués aux membres de l'ordre judiciaire. La position de ces magistrats est 
l'objet de toute sa sollicitude. Cependant nous n'avons pas cru , en présence des 
dépenses extraordinaires qui grèvent encore le pays, pouvoir vous proposer im 
médiatement les majorations que ces traitemens et ceux de quelques autres fonc 
tionuaires civils devront convenablement recevoir par la suite. 

L'étal de nos relations extérieures nécessite pour 1838 une dépense de 100?000 
francs en sus de celles de l'année actuelle. Cette augmentation sera presqu'entiè 
rement absorbée par l'établissement d'agcns commerciaux salariés 1 que le déve 
Ioppement de notre industrie rend indispensable <lans quelques contrées loin 
taines. 

Le Département de l'Intérieur aurait réclamé en moins que pour l'année 
présente une somme de 109,1~7::i francs, si quelques majorations de crédits 
n'avaient été jugées utiles I entre autres 20,000 fr. pour l'instruction primaire et 
40,000 pom les lcttres , sciences et arts. En définitive la diminution sur le 
Budget de l'Intérieur se réduit à fr. 103,512 59 centimes. 

Les dépenses du Ministère des Travaux publics sont presqL1c toutes extrême 
ment variables de leur nature. Aussi serait-il difficile d'indiquer ici les divers 
changemens qu'elles ont subis , sans entrer dans des détails et des explications 
qui appartiennent plus à la discussion qu'à l'exposé sommaire que j'ai l'honneur 
de vous faire. Cependant je dois vous dire , Messieurs 1 que d'un côté les dé 
penses sont réduites de 3~060)500 fr.; parce que trois crédits principaux. ne se 

** 
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représentent plus, savoir: l'ameublement de l'hôtel du Ministro , l'acquisition de 
sabres pour la garde civique, cl les travaux extraordinaires aux <li1:p1es de l'Es 
caut; tandis c1ne de l'autre il vous est demandé plusieurs :u1rrmo11talions à la 
dépense dont ln majeure (2; 07;-S. 000 francs) concerne l'exploitation des nouvelles 
sections du chemin de fer; celle clé peu se tou tefois sera bien plm que couverte 
pur les augmcntntions de produits qui) selon les prévisions de 1\1. le Ministre 
des Travaux publics 1 doivent se réaliser sur ces sections. 

Une somme de :-3~0;000 francs est portée au Budget de la Marine pour la 
mise en œuvre de trois hât.imeus de g11cne. C'est le principe d'une protection 
armée pour notre commerce maritime qu'il s'agit ici de décider. Votre sollicitude 
pour les intérêts de notre navigation lointaine, si vivement manifestée par les 
primes que vous accordez à la constructinn de navires et à la pèche nationale, 
ne se démentira pas en cette circonstance. 

Bien que le surplus de forces que vous avez cru prudent d'ajouter à notre ar 
urée au commencernent de 1837 n'ait !\lé calculé à cette époque c1ue vour neuf 
mois de I'armée , tandis qu'en te maintenant pour 1838 il doit être compté pour 
une année entière, cependant le Budget de la Guerre ne présente qu'une aug 
mentation de fr. 393.,446 3t> es : peul-être même celte augmentatio n sera réduite, 
si la nouvelle adjudication de fourrages, ordonnée par M. le Miuistre de la Guerre 
pour sept provinces, amène une réduction espérée sur les prix: de la première 
adjudication improuvée par lui. 

L'atti tude , sinon menaçante, du moins toujours prête à le devenir, qt1e con 
serve l'armée hollandaise, nous impose des sacrifices nombreux; mais par cela 
même que ces sacrifices sont forcés, ils retomberont d'autant plus équitablement 
au jour de liquidation sur celui qui les occasionne. 

Le l\1iaislère des Finances reproduit à peu <l'exceptions près , les mêmes dé 
penses que pour 1837; son chiffre total ne présente qu'une faible réduction de 
105 francs, mais parmi les modifications qu'il a éprouvées se trouve une de 
mande de crédit de 50.,000 francs pour le renforcement du service de la douane. 

La fraude qui détruisait d'une manière si funeste pour notre industrie et pour 
le commerce loyal, l'économie de notre système modéré de douane I a considé 
rablement diminué, Grâce au zèle el à l'activité que déploient les ~113ens <le celte 
administration. Mais leurs forces ne répondaient pas suffisamment au nombre et 
à l'audace des fraudeurs : il a fallu par mesure temporaire suppléer, dans deux 
provinces, à l'insuffisance du nombre de douaniers par des r,endarmes et des 
militaires que le Département de la Guerre a mis à la disposition de celui des 
Finances. C'est pour solder ce service exlruortlinaire 1 ou pour le convertir en 
service de préposés ordinaires, que les 501000 francs vous sont demandés. Celle 
dépense se trouvera remboursée au 1 résor par la rentrée de droits qui seraient 
fraudés sans celte précaution nouvelle, et notre industrie jouira enfin de toute 
)a protection sur laquelle elle doit compter en exécution de nos tarifs. 

1l vous est aussi demandé une somme de ~0,000 francs destinée à. la reprise des 
opérations cadastrales clans le Limbourg et le Luxembourg. 

Les bienfaits d'une égale répartition de la contribution foncière qui va rece 
voir, en 1838 l le dernier degré de son application dans les sept provinces ca 
dastrées, sont justement enviés par celles de Limbourg et de Luxembourg où 
les opérations n'ont pu être continuées , parce que les archives de ces provinces 
sont restées à Maëstricht et à Luxembourg. 

Les conseils provinciaux ont exprimé le vœu que leurs localités soient soumises 
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â la péréquation w~nérale. Nous croyons devoir déférer à cc vœu, parce qu'il est 
juste 1 et c'est pour posc1· le priucipe de la mesure et pourvoir aux premiers essais 
qu'elle nécessitera 1 que le crédit nouveau vous est demandé. ' 

Le besoin d'un second bateau i1 vapeur sur l'Escaut se fait d'autant plus sentir 1 
que le nombre de navires qui entrent el, sortent des bassins d'Anvers devient 
plus srand. Un des moyens puissnns d'attirer- les étranr,Prs dans nos ports , c'est 
de leur offrir des ressources de séourité et d'activité. Aussi Lon tes les fois tJllC l'aide 
du bateau à '7apeur qui a été établi pour le p,tssauc d'Anvers ù la Tète-do-Flandre 
a pu être prêté, Rans nuire par trop au service ordinaire 1 à des navires en danger 
ou à ceux dont les vents retardaient l'arrivée ou le départ, l'administration s'est 
empressée de souscrire aux demandes qui lui étaient adressées à cet ésard. Mais 
ce qui s'nccorde aujourd'hui par exception doit devenir la règle, parce que l'huma 
nité et la prévoyance en font une loi. Une somme de 100)000 francs est portée 
pour cet objet au Budget des Finances. Toutefois aucune commande n'étant en 
core faite 1 il est possible qu'on obtienne le bâtiment dont il &'asit pour uu 
moindre prix. 

Le BudGet des Itembouraemens el Non-valeurs n'offre d'autre changement 
qu'une modification de chiffres 1 justifiée par l'insuffisance de celui alloué pour 
les cléurèvemens <le la contribution personnelle. Au moyen de réductions sur 
d'autres articles, le montant total de ce Budget est demeuré le même c1uc pour 
1837. 
J'ai eu l'honneur de vous dire plus haut, Messieurs, que le surcroît de dépenses, 

en ce qui concerne le Département de la Guerre, nécessitait de nouvelles mesures 
financières. 

Ces mesures sont de deux natures : une léffèl'e augmentation de l'impôt direct, 
et des dispositions réclamées par la morale et la justice en matière d'accises. 

L'augmentation de l'impôt direct se borne à porter à quinze , les dix centimes 
additionnels aux contributions foncière, personnelle et des patentes. Ces cinq 
centimes extraordinaires ne forment ensemble qu'une somme de 1,298,767 francs, 
bien inférieure à l'augmentation d'environ quatre millions ajoutée aux dépenses 
de l'armée. 

Mais une nouvelle loi dont le principe a été réclamé dans cette enceinte même, 
et que je vais avoir l'honneur de vous proposer comme annexe indispensable au 
Budget des Recettes, frappe d'un droit d'abonnement les débitans de boissons dis 
tillées. Les motifs et les bases de cette loi sont développés dans l'exposé dont elle 
est aocornpagnée ; je puis donc me borner ici à faire valoir que son but est moral; 
que ln matière qu'elle atteint est de sa nature très-imposable; que les règles qu'elle 
établit pour la perception du droit ne sont nullement vexatoires, et qu'enfin le 
trésor y trouvera une ressource de 900,000 francs, qu'il est plus juste de prélever 
sur une consommation abusive que sur les objets qui sont <l'une nécessité absolue 
au contribuable. 

Une autre matière également imposable, parce qu'elle est principalement con 
sommée par le riche, ne fournit plus au trésor la contribution qu'elle paie réel 
lement, mais qui s'absorbe en primes d'exportation. Je veux parler des sucres. Des 
modifications à la législation qui régit cette matière sont jugées depuis long-temps 
indispensables 1 et il est urgent de les adopter 1 surtout lorsque le législateur est 
placé dans l'alternative de revendiquer pour le trésor la contribution payée par 
le consommateur de sucre, ou de créer de nouvelles charges publiques. 

Le chiffre de 800
7
000 francs porté au tableau d'évaluation des produits pour 



cet objet, n'excède que de t560, 000 francs les recel les effectuées sous l'empire 
de la loi actuelle, pendant les quatre derniers mois do 1836 et les huit premiers 
de LH3ï 1 qui servent de base au Budget des Voies et l\loycns. 

La plus l,13èl'c modification aux proportions lé{F11es <ln rendement au raffinage 
<les sucres bruts 1 doit amener ce résultat 1 qui, en définitive 1 natlribue au 
trésor qu'une perception d'environ six centimes par kilogramme Je sucre con 
sommé dans le pays. Je ne puis douter, Messieurs 1 que la cormuisaiou qui s'est 
chargée de vous présenter un projet de loi sur cet objet) ne réalise les espé 
rances modérées que je viens <l'indiquer. l\Iais ces diverses mesures ne couvri 
raient que la moitié de la dépense supplémentaire de la Guerre, si l'aup;mentation 
naturelle des autres produits ne rétablissait la balance. 

En effet 1 nous pouvons 1 avec sécurité, porter cette année à neuf; millions la 
rentrée des droits de douanes, ce qui donne sur les évaluations de 1837 une 
augmentation de 5:S0,000 francs. 
Les droits d'enregistrement et les produits domaniaux de toute nature, peu 

vent être évalués aussi à deux millions de francs de plus qu'au dernier Budget , 
et l'administration des postes produira 160~000 francs d'excédant au delà des 
prévisions. 

Ces faits , qui indiquent à la fois l'aisance générale du pays et la marche 
progressive des affaires commerciales, nous ont mis dans la possibilité de ne 
demander réellement à l'impôt. pour parer à l'excédant d'environ quatre millions 
résultant du renforcement notable que vous avez jugé uécessairc d'apporter à 
notre armée, que les 1,298,000 francs qui forment les cinq centimes addition 
nels supplémentaires. 

Le chiffre total du Budget des Voies et Moyens , d'après les bases d'évaluation 
que je viens de, faire connaltre , s'élève à . fr. 97,020,442 1> 

Comparé à celui des dépenses, qui est de . 96,996,362 71 

Il laisse un excédant de 24,079 29 

S'il importe, Messieurs, que les Budgets de l'État soient établis de-manière à 
pouvoir assurer la marche des services publics, sans ouvrir de déficit, il n'est pas 
moins essentiel à l'ordre qui doit régner dans l'administration d'un pays consti 
tutionnel , que les comptes des recettes el dépenses soient rendus aux 
Heprésentans de la Nation. 

Déjà les lois qui règlent ceux de 1830, 1831 et 1832 vous ont été présen 
tées; celle arrêtant définitivement le compte de 1833 qui vous a été renvoyé le 
14 décembre dernier, péîr la Cour des Comptes 1 avec ses observations, va vous 
être soumise 1 et enfin le compte définitif <le 1834, le second compte provisoire 
de 183;5 1 et le premier, également provisoire, de 1836, vont être sous peu de 
jours adressés à la Cour des Comptes, qui vous les fera sans doute parvenir, 
appuyés de ses remarques , pendant le cours de la présente session. Le Gouver 
nement a donc rempli avec exactitude cette partie importante de ses devoirs. 

Avant <le terminer, Messieurs 1 il me reste à vous entretenir d'un dernier 
projet de loi qne je vais aussi avoir l'honneur de vous présenter. Il se lie étroi 
tement au Budget, sans cependant devoir en modifier sensiblement le chiffre : 
c'est un nouveau tarif des droits de timbre. 
Plusieurs des dispositions qu'il renferme sont réclamées par les changemens 

survenus dans notre organisation politique. 



La plus esseutielle est celle qui établit nu drou égal de tuubre pour tous les 
journaux, quelle qtte soit. d'ailleurs leur dimensiou. Ce droit, Ilxé 11 quatre centimes 
la feuille, sans additionnels ni accessoires, n'augmente pas le taux actuel <lu 
timbre des pins petits journaux, mais réduit de près de 10 p. 0jr:, celui des journaux 
de dimension ordinaire. Nous avons pensé, Messicurs , que ce système était le plus 
libéral de tous, puisqu'il laisse à la presse la possibilité d'étendre son action. Nous 
avons aussi, par une conséquence logique do ce système, dispensé du droit de 
timbre les supplémens aux journaux quotidiens, et rangé les journaux étrangers 
sur le même pied que les nôtres. 

Le projet crée un papier nouveau destiné exclusivement aux quittances 1 mais 
au droit réduit à .25 centimes. Cette mesure a pour objet de rendre l'exécution 
de la loi du 13 brumaire an VII moins onéreuse an public. 

Quant aux antres modifications que la loi renferme, elles sont généralement 
favorables au commerce, et si nous avons cru devoir y introduire quelques pé 
nalités, c'est uniquement pour que la loi ne soit pas éludée par les uns au 
détriment des autres. 

Le paiement du droit de timbre, qui se trouvera enfin Gxé en francs sans ad 
ditionnels 1 deviendra, par la nouvelle loi dont il s'a3it 1 à la fois plus facile et 
plus équitablement réparti. 

Chaque année, Messieurs , amène avec elle ses améliorations. La Belgique 1 
naguère chargée d'impôts injustes et vexatoires, étrangère à la connaissance de 
l'état de ses finances, arrêtée dans le développement de ses immenses ressources, 
comprimée dans l'expression de ses pensées, dans l'enseignement de ses enfans , 
dans l'emploi de son langas:e, ne supporte aujourd'hui, malgré les charges d'un 
armement extraordinaire 1 qu'un cens modéré et équitablement réparti; elle 
produit au grand jour sa position financière et se trouve placée au rang des 
nations les plus avancées dans les arts, dans l'industrie et dans la liberté. L'usage 
calme et rationnel qu'elle fait de cette dernière, sous l'égide d'un Roi qui la 
comprend et la protége , mérite à notre heureuse patrie l'estime des autres peu 
ples et le bien-être dont elle jouit. 

Bruxelles, le 7 octobre 1837. 

Le J'1inistrn des Finances, 

E. D'IIIJAR'l'. 



Sur la proposition de Notre Ministre des Finances cl de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres; 

NOUS AVONS ARKiTt ET ARRtTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre nom , a la Chambre des Représentans , par Notre 
Ministre des Finances. 

ARTICLE V.NIQUE, 

Les Budgets de la dette publique, des dotations, des ser- 
vices généraux des Minisleres et des non-valeurs et rem 
boursemens , sont fixés,. pour l'exercice 1838, à la somme 
de quatre-'vingt-seize millions, neuf cent quatre-vingt 
seia e mille, trois cent eoieante-deue francs, soùoasite et 

, onze centimes (fr. 96,996/362 71 c.); et les dépenses pour 
ordre à celle <le dea» cent quarante-quatre mille francs 
( fr. 244,000), le tout conformément à l'état ci-annexé. 

Donné à Bruxelles , le 27 septembre 1837. 

LÉOI10LD. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Finances, 

E. D'HUART. 


